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MAISON SOUVZIZAINE 

Réception au Palais Princier. 

Le 12 mai, à midi, S.A.& le Prince Souverain, 
entouré du Docteur Loilet, Son Premier Médecin, et 
des Membres de Sa Maison, a donné, au Palais i une 
réception en l'honneur des personnalités médicales 
participant au Congrès des Journées Méditerranéen. 
nes de Transfusion Sanguine et de Recherches Ne 
matologiques. 

Assistaient à cette réception : le Docteur Tzanc19 
Président de la Soci6té Internationale de Transfusion 
,Sanguine ; le Docteur Mallarmé, Médecin des Ne..- 
pitaux de Paris le Docteur riacher, Vice-Président 
de la Société Internationale de Transfusion Sanguine 
de Genève, le Docteur Lessam  Secrétaire 'Général 
de la Société Internationale de Transfusiên Sanguine 
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de Lisbonne ; le Professeur Dogliotti, Directeur de la 
Clinique Chirurgicale de Turin et Mme Dogliotti ; 
le Docteur, Président de la Société d'Hématologie de 
13atulone et Mme Guasch ; le Docteur, Secrétaire 
de la Société d'Hématologie de Barcelone et Mme 
Misertehs ; le Docteur Oppenheimer, de Barcelone, 
Rapporteurs aux Journées Méditerranéennes de 
Transfusion Sanguine et de Recherches Hématolo. 
gigues ; 

Madame Cleja ; le Docteur et Mm° Audoly,  ; le 
Docteur et Mme Bus, le Docteur et Mme Lapouge ; 
le Docteur et Mme Donat ; le Docteur et Mra° Bedard, 
Membres du Comité d'Organisation des Journées 
Méditerranéennes de Transfusion Sanguine et de 
Recherches Hématologiques. 

Étaient également présents ainsi que 
M. Paul Noghéss, Conseiller de Gouvernement 

pour l'Intérieur, M. Auguste Médecin, Biologiste 
de l'Hôpital et Vice-Président du Conseil National ; 
le Docteur Drouhard, Chirurgien de l'Hôpital et 
Mme Drouhard ; le Docteur Campora, Biologiste, et 
Mme Carapora. Le Docteur Boéri, Président du 
Conseil de l'Ordre des Médecins, absent, s'était fait 
excuser. 

learEfflegEereM12!!!MIO 

S.A.S. le Prince _Rainier III Citoyen d'Honneur du 
Cap-d'Ail. 

Le 4 mai, à 17 heures, S.A.S. le Prince Souverain 
a reçu au Palais, en audience privée, M. Raymond 
Gramaglia, Maire de la ville de Cap d'Ail, qui était 
accompagné de ses 'adjoints, MM. Étienne Gastaldi 
et Robert Vidal, et de Mra° veuve Gaze, conseiller 
municipal. 

Cette délégation venait remettre à Son Altesse 
Sérénissime le parchemin qui fait état de la Citoyen. 
neté d'honneur qui Lui a été conférée le let décembre 
1949 à l'unanimité par le Conseil Municipal du Cap 
d'Ail, Ce dernier avait tenu ainsi à se faire l'interprète 
de la population tout entière pour renouveler ses sen-
flux:es de profonde et déférente gratitude envers la 
Fainille Princière qui n'a jaMais cessé de lui 'témoigner 
Sa haute et généreuse sollicitude, 

Enluminé de dessins délicats reproduisant des sites 
célèbres de la Principauté et du Cap d'Ail, ce parche. 
min, dû au talent du peintre monégasque Étienne 
Clerissi, reproduit le sceau personnel de S.A.S. le 
Prince Rainier III et celui de la commune de Cap 

'touché de ce geste, &AS. le Prince Souverain 
a remis la Médaille d'or de Son Avènement à M. 
Rayniond Grannaglia et la Médaille en argent aux 
élus munieipaux qui l'accompagnaient. 

ee=1:====itl====== 

ORDONNANCE SOUVERAINE 

ERRATUM au Journal de Monaco 
No 4880, du 16 avril 1951, page 268. 

Ordonnance Souveraine no 577 
au lieu de ; 

Ordonnance Souveraine no 377, du 4 Avril 1951, por-
tant nomination des Membres de la Commission 
des Beaux-Arts. 
lire : 
	 portant nomination du Président et des Mem- 

bres de la Commission des Beaux-Arts. 

plus bas, au lieu de : 
MM. Charle.s Bellando de Castro, Conseiller Privé 

de S. A. S. le Prince. 
lire : 
	Conseiller Privé de S. A, S. le Prince, Président. 

_ARRÊTÉS 'MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel no 51-83 du 11 mai 1951 accordant 
une prorogation des délais pour la constitution de 
la société : « Établissements Ferrari-Sanita ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de' la société anonyme monégasque dénommée « Éta-
blissements Ferrari-Sanita », présentée par M. Paul Jacques 
Joseph Sanita, commerçant, demeurant à Monaco, 9, rue do 
Millo ; 

Vu l'Arrété MinistMel du 10 janVier 1951 
' Vu le dernier paragraphe de l'article 3 det l'Ordonnance) 

Souveraine du 5 mars 1895, modifiés par la Loi no 71 du 3 jan-
vier 1924 et par l'Ordornance-Loi no 340 du 11 mars 1942 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du ld avril 
1951 ; 

Arrttons 
ARTICLE PREMIER. 

L'autorisation donnée par Notre Arrêté du 10 jatwier 1951 
à la société.anonyme monégasque dénommée « Établissements 
gerrarisanita » est, en tant que de besoin renouvelée. 

ART, 2‘ 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 
l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze mal 
mil neuf cent cinquante et un. 

Le Ministre d'État : 
P. VoizARD, 

Arrêté Mittletériel no 51-84 du 11 tnai 1951 rappôrtant 
l'Arrêté 	en date du 1.1 avril 1943 ayant 
autorisé la société anonyme monégasque « Société 
Immobilière 	». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 

les Ordonnances des 11 septembre 1967, 10 juin 1909, par les 
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Lois no 71 du 3 janvier 1924, n°  216 du 27 février 1936 et par 
les Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 'et no 342 du 25 
mars 1942 	 • 

Vu la L'Of no 40 du-243 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895, notamment en Ce qui concerne 
la nomination, les attributions et la responsabilité des conunis-
saires aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.107 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des société anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ottionnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 10 avril 
1951; 

Aratonot t 
ARTICLE Pailtvittia. 

L'Arrêté Ministériel en date du 13 avril 1943 ayant autorisé 
et approuvé les statuts de la société anonyme monégasque dite 
« Société Immobilière Mireille » est rapporté. 

AUT. 2. 
L'Assemblée générale qui sera appelée à prononcer la die 

solution et la mise 'en liquidation de la société susvisée devra 
être tenue dans les six mois qui suivront la notification du pré-
sent Arreté. Une copie du procès-verbal de ladite assemblée, 
portant mention du nom du liquidateur, devra, dans les dix 
jours de sa date, etre adressée au Secrétariat du Département 
des Finances et de l'Économie Nationale. 

Amr. 3. 
M. le Conseiller de GouVernernent pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent Ar-, 

Arrêté Ministériel no 51-85 du 12 mai 1951 portant 
modification des statuts de la société anonyme mo-
négasque « Société des Grands Hôtels de Londres, 
Monte-Carlo Palace et Alexandra ». 

Nous, lenistre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée le 30 mars 1951 pat M. Frédéric 

Sacco, agissant en vertu des pouvoirs à lui conférés pat l'assem-
blée générale extraordinaire des actionnaires de la société ano-
nyme monégasque ciénortnné.e « Société des Grands Hôtels de 
Londres, Monte-Carlo Palace et Alexandra », 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée tenue à Monaco 
le 28 mars 951, portant modification des statuts ; 	• 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance dti 6 juin 1867 sur la police 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 'juin 1909, .par les 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
ordonnances-Lois no 340 du 11 inarà 1942 et no 342 du 25 nuira 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
natice Souveraine du 5 mars 1895; notamment en ce qui concerne 
la notninatiOr, les attributions et la responsabilité des comtnis-
saires aux comptes ,  

Vu Pofdiitinance Sotts,eraine no 3.167 du 25 janvier 1946 
réglant l'établissement dit bilan des sociétés anonymes et en 
commandite, 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux tares des soelétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 10 avril 
1951; 

• 

Arratons i 
ARTICLE eREAIIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la société anonyme Moné-
gasque dénommée « Société des Grands Hôtels do Londres 
Monte-Carlo Palace et Alexandra », en date du 28 mars 1951>  
portant : 

lo augmentation du capital social de la somme de Quinze 
Millions (15b00.000) de francs à celle de Trente Millions 
(30.000.000) de francs, par l'émission de Trente N'une (30.000) 
actions nouvelles de Cinq Cents ($00) lianes chacune de valeur 
nominale, et conséquetntnent Modification de l'article 6 des 
statuts; 

20  modification des articles : 34 (dernier alinéa supprimé) 
— (35, 2me paragraphe

' 
 37, 38, 39, 41, 43 (paragraphe 4) ; 

46 (dernier paragraphe), 51, t 2, 53 (premier paragraphe) ; 5/, 
59 (3me paragraphe). 

Mer. 2. 
Ces résolutions et modifications devront Otm publi6e.s au 

« Journal de Monaco » après accomplissement Ces formalités 
prévues Par l'article 17 de l'Ordonnance du 5 /11R/1 1895, modi-
fiée par l'Ordonnanceloi no 340 du 11 mars 1942. 

ART, 1 
M. le *mutiner de Çlouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arreté. 

Fait à IVIonaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze mai 
mil neuf cent cinquante et un. 

Le Ministre d'État, 
P. VOIZARD. 

Arrêté Ministériel no 5'1-86 du 12 -mal 1951 portant 
modification des statuts de la société anônyme 
monégasque « Etablissements 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée lé 3 avril 1951 par Mme Émilie 

Beressi, administrateur de sociétés, épouse de ivl. Manrice 
Cohen, .demeurant à Monaco, 63, boulevard du Jardin exoti. 
que, agissant en vertu des pouvoirs à lui conférés par l'assemblée 
générale extraordinaire des actiotinaires de la société anonyme 
monégasque dénommée « Établissements C.M. » 

Vu le .procès-verbal de ladite assemblée tenue A Monaco le 
2/ mars 1951, portant modification des statuts 

Vu Partie) 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur là police 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17-  septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
Lois n° 71 du à jativier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du llinars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la LOI no 408 de 20ianVier 1945 contplétant ffirdon. 
natice Souveraine du $ mars 189$, notamment en ce qui concerne 
la nomination, les attributions et, la responsabilité des cOnamis-
&aima aux comptes, 

Vu 
 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 1167. du 29 janvier '1946 
réglant l'établissement du bilan des • sociétés anonymes et en 
commandite, 	 . . 

Vu l'Ordonnance Souveraine 115  3.183 du 23 féVrIer; 1946 
relative aux litres des Solutés par actions, 
19 V1;u tit'délibération du Conseil de Gouvernement du 10' avril 

Matons t 
ARTICLE Pritemna. 

Sont apprOuvéea les' résolutions de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires •do la seciété anonyme mené- 

rêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le on7e mai 
mil neuf cent cinquante et un. 

Le Ministre d at 
P. %IMMO. 

• 
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gasque dénommée « Établissements C.M. » en date du 27 mars 
1951, portant modification de l'article 22 des statuts (date de 
clôture de l'exercice social). 

, ART. 2. 
Ces résolutions et ,modifictions devront etre Pli.bitées au 

« Jorn el de 'Monaco » après aecemplissement dea formalités 
prévues per l'article 1/ de l'Ordonnanee du 5 mars 1895, modi-
fiée ,par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de °m 'ornement peur les Finances et 

l'Économie Nationale est charge, de l'exécution du présent 
Arrête. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement le douze mai 
mil neuf cent cinquante et un. 

Mt 2. 
Ces résolutions et màdifleations devront ôtes publiées' au 

« Journal d6 Monaco » après itefflfiplissenient des formalités 
pritrues Par l'article 17 de l'Ordennance du 5 Mars 1895,' 
fiée par l'Ordonnance Loi no 340 du Ii Me 1942 

Akt. 3. 
M. le 'Conseiller de Gouvernement pour les VinanceS et 

l'eçonOmle Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrête. 	 • 

Fait à Monaco, en-I'llôtel du Gouvernement, le douze mai 
mii nenf cent einquante et tut 	. 

Le Ministre d'État, 
• P. Votmaa. 

Le Ministre d'État, 
P. VOIZA1W. 

Arrêté Ministériel no 5147 du 12 mai 1951 portant 
modification des statuts, de la société anonyme 
monégasque « .4es Éditions du lem». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la detnarde présentée le 9 avrij,1951 jou M. Sam jlensaid 

dit Sauret, éditeur, demeurint 4 Monte-Carlo, 15, boulevard 
de Suisse, agissant en vertu des pennioirs à lui eonet'-és par 
l'assemblée générale des actionnaires de la société anonyme 
monégasque' dénommée « Les Éditions .du Livre » ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée tenue à Monaco 
le 31 mars 1951 Portant modification des statuts, 

'Vu l'article 11 de l'Ordennatiee du 6 jtiln 1867 sur la police, 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars'.1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907,10 juin 1909, par les 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances,Lcis no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne 
la nomination, les attributions et la responsabilité des commis-
saires aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établimement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des soelétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 17 avril 
19511 

Arrêtons 
ARTICIS Paneensa. 

Sont approuyées les résolutions de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires' de la société anonyme tee 
gasque dénommée « Les Édifions du Livre » Ca date du 31 
mars 1951 portant ;  

10 modifleation de la dénomination sociale qui devient 
« André Sattret Les Éditions du Livré » et conséquemment 
modification 'de l'article premier de $tatuts  

20 augmentation du.  capital social de la gelante do Dix 
Millions de francs (10.000.000) à celle de Trente Millions de 
francs (30.000.000), par incorporation audit capital d'une som-
me de Vingt Millions de trams (20.000.000) à prélever sur le 
compte de réserve spéciale, et conséquemment modification de 
1'irtici0 4 des statuts. 

Arrêté Ministériel no 51-88 du 15 mai 1951 portant 
duforisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « Société Mo- 
négasque de Navigation» (Sornette). 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la société anonyme monégasque dénommée « Société 
Monégasque de Navigation », en abrégé « Somona », présentée 
par M. Quillautne dit Guy Van Antwerp-en, administrateur de 
sociétés, demeurant à Monte-Carlo, 13, boulevard Princesse 
Charlotte ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Mo Louis Atueglia, notaire à 
Monaco, le 4 avril 1951, contenant les statuts de ladite sOciètè nu 
capital de Cinq Millions (5.000.000) de lianes, divisé en Cinq 
Mille (5.000 tions de Mille (1.000) francs chacune de valeur 
nominale ; 

Vu l'article 11 	l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale ; 

Vu j'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
lois no 71 du 3 janvier 1524, no 216 du 27 février 1936 et par 
les Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et n°342 du 25 
mars 1942; 

Vu la Loi no 408'dtt 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mats 1895, notamment en ce qui concerne la 
nemination, les attributions et la responsabilité des commis-
stems aux comptes ; 

'Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Ciouvernernent du 17 avril 
1951; 

Arrêtons 
ARTICUI PrtEht». 

La société anonyme monégasque dénortuttée «Société 
MonégasqUe de Navigation » en abrégé « Bonbon* » est auto-
risée. 

Ain. 2. 
sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils ré,. 

suitent de l'acte en brevet en date du 4 avril 1951. 
MT, 1 

Usdlts statuts devront 6tre publiés Intégralement dans le 
« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplisse. 
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ment des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du - 27 février 1936,  et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4, 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du CIOUVértIeffielt. 
ART. 5. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 
l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze mai 
mil neuf cent cinquante et un. 

P. It Ministre d'État, 
P. BLANCHI?. 

Arrêté Ministériel no 51-89 du 15 mai 1951 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « Société Ano-
nyme des Peaux et Cuirs» (S.A.P.E.C.). 

Nous, Ministre d'État do la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la société anonyme monégasque dénommée « Socfété 
Anonyme des Peaux cf Cuirs » (S.A.P.B.C.), présentée,  par 
Mme Marguerite Brosio, commerçante, domieiliée « Villa les 
Dômes», 2, rue des Lilas à Monte-Carlo; 

Vu les actes en brevet reeua par le J.C. Rey, les 24 novent« 
bre 1950, 10 janvier et 15 mars 1951 contenant. les statuts de 
ladite société au capital de Cinq Millions (5,000.000) de francs, 
divisé en Cinq Mille (5.000) actions de Mille (1.000' francs Cha-
cune de valeur nominale ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 da 27 février 1936 et par 
les Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 
mars 1942 ; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des commis- 
saires aux comptes ; 	- 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil dte Gouvernement du 10 avril 
1951 ; 

Arrêtons t 
Amicis Pansuaat4 

La société,  anonyme monégasque dénommée « Soelété 
Anonyme des Peaux et Cuire» en abrégé « S.A.P.B.C. » est 
autorisée, 

Awr. 
Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils ré-

sultent des actes en brevet en date des 24 novembre 1950, 10 
janvier et 15 mars 1951. 

Mer, 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement- dans le 

« Journal de Monacc », dans lés délais et après accomplis* 

ART. 4. 
Toute modification-aux Matute ettsvisés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

M. .h; Conseiller de Gouvernement pour les FlusticeS et 
• l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du Présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze mai - 
mil neuf cent cinquante et 

P. le Ministre d'État, 
P. BLANCHY. 

Arrêté Mini.stériel no 51-90 du 15 mai 1951 portant 
autorisation et approbatibn des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée : « Société Ano- 
nyme MÛ-U.910h Automobile Monégasque » (S.A. 
D:A.M.). 

Noua, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des statuts de la soelété antanyme monégasque dénommée 
«Société Anonyme Dillsion Automobile Monégasque » en 
abrégé « S.A.D.K.M‘ », présentée par M. Raymond Jaillet, 
commerçant, domicilié avenue Saint-Charles à Monte-Carlo ; 

Vu les actes en brevet reçus par mo J.C. R.oy, notaire à Mo-
naco, les 22 décembre 1950 et 3 avril 1951 ,contenant let statuts 
do ladite société au capital de Cinq Millions (5.000.000) de 
flancs, divisé en Cinq Cents (500) factions de Dix Mille (10,000) 
francs chacune de valeur nominale ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Sotveralne du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
lois no 71 du 3 janvier 1924 no 216 du 27 février 1936 et par 
les Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 
mars 1942 ; 

Vu la Loi n°408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attributtans et la responsabilité des commis-
safres aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n* 3,167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement da bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

-Vu l'Ordonnance Souveraine no 3,183 du 21 février 1946 
relative aux titres des soeiétéa Par actions ; 

Vu la délibération du Conseil do Gouvernement du 11 avril 
1951 t 

Arrêtons 
Ani= Pauma. 

La Société anonyme monégasque dénommée « SocléM 
Anonyme piffusion Automobile Monégasque » en abrégé 
« S.A.D.A.M.'», est autorisée. 

ART.-  2. 
Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils ré-

sultent des actes en brevet en date des 22 deembre 1950 et 
"3 avril 19$1, 
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Aser. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement danS le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplisSe-
ment des formalités Prévues par les Lois ô° 71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance Loi ne 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 
Aer. 5. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour , les Finances et 
l'Économie Nationale est chargé de l'exécutien du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze mal 
mil neut cent cinquante et un. 

P. le Ministre d'État, 
P. BLANCHY. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

DIRECTION DES SERVICES eocuttix 

Circulaire des Services Sociaux no 5146 fixant la 
rémunération dés ouvriers boulangers à compter 
du 9 mai 1951. 	 7 

— En application de l'Arrêté Ministériel du 10 juillet 1945, 
la rémunération minimum des ouvrier boulangers est ainsi fixée 
à cempter du 9 mai 1951 : 

la pièce 
Ji. Pain de consommation courante : le pain de 2 kg. 	10 fr, 
2. Pain de fantaisie de 700 granunes  	4,50 
3. Pain de fantaisie de 300 grammes  	2,50 
4. Pain de fantaisie de 300 grammcs (la flûte longue 

de plus de 55 centimètres) 	 2,70 
5. Pain « ficelle » de 100 grammes environ  	1,80 
6. Pains spéciaux ou de forme spkiale (au-dessus de 

100 gr. jusqu'à 300 gr. cuits)  	3,50 
7. Longuets (de 40 à 45 grammes)  	1,05 
8. Gressins (de 40 à 50 grammes)  	1,15 
9. Croissants et brioches (do 35 à.45 grammes)  	1,60 
10. Itscorrv.S 

a) pains (en moules ou unis sur plaques) les 
100 kg. de farine  	 920 

b) pains en tranches (sur plaques) les 100 kg. 

	

de farine    .1.156 
l'heure 

c) découpage et grillage, suivant le temps, sur la 
base horaire 	 . 	- 	99,50 

11. Iltuass on Nurr entre 22 heures et 4 heures 	24,85 
Nota, — Les tarlPa ci-dessus ont été établis, la majération 

de 7% incluse. 
La Prime exceptionnelle pour fraye continu (Prime de panier) 

«st fixée à 74 fr. 10 par journée do travail. 
it. — n application do l'ArMté Mintettérkt no  -71 en (lei 

du 10 avril 1951, les salaires ci-dessus mentionnés sont obliga-
toirement Initiordt3 d'une Indemnité de 5 % de leur montant à 
titre exceptionnel et provisoire. 

. 

	

	Cette indemnité de 5% no donne pas lieu aux versements 
OU aux retenues au titre de la législation 

11Uffligieeminiefflieelli 

Circulaire des Services Sociaux no 51-47 précisant la 
rémunération minimum du personnel des com- 
merces de gros des vins et spiritueux. 	• 

I. 	Conformément -aux iliSpesitlens de l'Arrêté Ministériel 
du 10 juillet 1945, la rémunération minimum du personnel des 
commerces de gros des vins et spiritueux est ainsi fixée à compter 
du ler avril 1951 : 

I. — PERSONNEL ou>vRiett. 
Salaire 
horaire 

Manœuvre ordinaire : 
à t'embauche de 1 à 6 mois  	82 fr. 65 
après six mois  	86 fr. — 

Manoeuvre spécialisé (aide caviste)  	89 fr. — 
Caviste  	92 fr. — 
Chauffeur livreur, encaisseur tourisme (moins de 

3 tonhes 5) - 	 92 fr. — 
Chauffeur P.L. (au-dessus de 3 tonnes 5). . ..... 96 fr. — 
Chauffeur P.L. ravitaillement (citernes)  	99 fr. — 

IL — PERSONNEL DE BUREAU. 

Dactylo débutante 	  
Employé de comptabilité. (régie), sténoidactylo 

ler degré 	 
Aide-caissier — Aide-comptable 	  
Sténo-dactylo correspondancière 	  
Caissier comptable — ComPtable — Chef de Ser- 

vice 	  
Les salaires Mensuels ci-dessus correspondent 

hebdomadaire de terni de-40 hi:il:Ires. 
Les heures dites supplémentaires effectuées de la 41010  à 

la 48m° heure de travail . hebdomadaire, sont majorées de 25% 
et celles 'effeetuées au-delà de la 48m° heure, sont majorées do 
50 %. 

H. — En applicaton de l'Arrêté Ministériel no 51-73 en 
-date du 10 avril 1951, les salaires ci-dessus mentionnés sont 
obligateirement majores d'une indemnité de 5 % de leur Mon-
tant à titre exceptionnel et provisoire. 

Cette indemnité de 5 %. ne donne pas lieu aux versements 
ou aux retenues au fitre de la législation sociale. 

.51111.01.11.011101•11MIMMO.1,11 

Circulaire des Services Sodaux no 51-48 relative à la 
Fête-Dieu (24 raid) iiitiettée chômée. 

L'Inspecteur du Travail et des Services ,Sociaux rappelle 
aux employeurs et aux salariés citeen application des disPesitions 
de l'Avenant 0  1 à la'Conventien Collective Générale du.  Tra- 
vail, le jeudi 24 mai (Pdte.4)1eti) 	jeur ch6lité. 

10 Maranèration du 1)er:s'antre! payé au mois 
La rétriuriératierl afférente â cette jcnitnée chômée West' pas 

déduite du salaire. DOS le cas où, en -accent avec le personnel 
intéressé, cette journée ne serait pas chôtnée, ou en cas de t'écu. 
pération

' 
 elle sera payes pour le personnel paye' au mois, sur la 

base de 1/25 du salaire Mensuel. 

20  Personnel rémunéré à l'hure 
Dans le cas où, en accord avec le persennel intéressé, cette 

journée ne serait pas chômée, elle sera, payée sur la base du 
salaire horaire majoré de 100%. En: çaé -  de récupération, elle 
ocra payée SU la basé itOraire Sans miajOritti 	' 

Salaire 
meute, 

15.100 

16.000 
17.700 
18.600 

24 . 400 
à une 'durée 



2mo échelon. 

Salaire *lise 2.593 	- SaiOlte mininurin total assuré : 
3,705 fr. - Au-dessus do 11.685 fr de recette, travail et vente, 
prime do 10% sur la recette travail et do 5% minimum sur la 
recette venté. 

Quatrième Catégorie. 
Salaire caisse : 2.693 fr. - Salaire minimum total assuré 

3.895 fr. - Au-dessus de 1/160 fr de recette, travail et Venté, 
prime de 10% sur là recette travail et de 5% minimum sur la - 
recette vente. 

APPRË.MIS LIËS PAlt coMAT 
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Circulaire des Service Sociaux no 5149• fixant les 
salaires minimums des coeurs. 

I.- En applieation de l'Arrêté Ministériel du 10 juillet 1945, 
la rémunératien minimum des coiffeurs est ainsi fixée depuis 
le I er novembre 1950 

Première Catégorie : 
Salaire caisse : 2.095 fr. - Salaire minimum toîtd assuré : 

2.964 fr. - Au-dessus do 5.795 fr do recette, prime de 10% 
jusqu'à fonction de 30% atteint à 9,382 e. 
Deuxième Catégorie - 1 or  échelon. 

Provisoirement la rémunération des première et deuxième 
catégories (lor échelon) 'étant liée par le salaire minimum in-
terprofusionnel, ce sont les• conditiôns ci-dessus qui doivent 
être appliquées à cet échelon. 
2mo échelon. 

Salaire caisse : 2.133 fr. - Salaire minimum total assuré : 
3.116 fr. - Au-dessus de 6.555 fr. de recette, prime de 10% 
jusqu'à fonction du 30% atteint à 9.294 fr. 

Troisième Catégorie - ler échelon, 
Salaire caisse : 2.118 fr. - Salaire minimum total assuré : 

3.211 fr. - Au-dessus de 6,650 fr. de recette, prime de 10% 
jusqu'à fonction du 30% atteint à 9.587 fr, 

e échelon. 
Salaire caisse t 2.356 fr. - Salaire minimum total assuré 

3,410 fr. - Au-dessus do 7.030 fr de recette, prime de 10% 
jusqu'à fonction du 30% atteint à 10.234 fr. 
3"le échelon, 

Salaire caisse : 2.441 fr.-- Salaire fi-finit:num total Muré : 
3.510 fc. - Au-dessus de 7.125 fr de recette, prime de 10% 
jusqu'à fonction du 30% atteint à 10.706 fr, 

4" échelon. 

Salaire caisse : 2.513 -fr. 	Salaire minimum total assuré 
3.610 fr. - Au-dessus de 7,315 fr. de recette, prime de 10%, 
jusqu'à fonction du 30% atteint à 11.029 fr. 

5ree échelon. 
Salaire caisse : 2.593 fr. - Salaire minimum total assuré : 

3.705 fr. - Au-dessus de 7.410.fr. de recette, prime de 10% 
jusqu'à fonction du 30% atteint à 11.410 fr. 
Quatrième Catégorie - 	échelon. 

Salaire caisse 2.660 fr, - Salaire tninitrium total assuré, : 
3.800 fr. - Au-dessus de 7.600 fr. de recette, prime de 10% 
jusqu'à fonction du 30% atteint à 11,764 fr. 

2°" échelon. 
Salaire caisse : 2.726 fr. -- Salaire minimum total assuré : 

3.990 	- Au-dessus de 8,431 fr de recette, Prime do 10% 
jusqu'à fonction du 30% atteint à •11.656 fr. 
3me échelon, 

Salaire caisse 2.836 fr. - Salaire minimum total assuré : 
4.289 fr. - Au-dessus de 9.60 fr de recette, prime de 10% 
jusqu'à fonction au 30% atteint à 11.656 fr. 
cinquième Catégorie - ler échelon. '- 

Salaire caisse : 3.166 fr. + potirbeire. 
Pourcentage de 30,36 ou 40% maintenu. 

2m' 

Salaire caisse 3444 fr, -1- pourboire. 
Pourcentage de 30,36 ou 40% maintenu. 

3we échc/On. 
Salaire caisse : 3.738 fr, -1- pourboire:-  
Pourcentage do 30,36 ou 40 % maintenu. 

MANUCURES 

OCCUPÉES DAM LES SALONS DE COIFFURE. 

Première Catégorie - l' Melon. 
Salaire caisse : 2095. 	fi*. - Salaire niinitnum total assuré : 

2.964 fr. - Au dessus de 5.795 fr de recette, prime de 10% 
jusqu'à fonction du 30% atteint à 9.382 fr. 

2°" échelon. 
Salai«) caisse t 2.133 fi. - Salaire minimum total assuré t 

3.116 fi, - Au-dessus do 6.555 ft. de recette, primo do 10% 
jusqu'à fonction du 30% atteint à 9.294 fr, 

Deuxième Catégorie.-- ler échelon. 
Salaire caisse : 2,118 fr. - Salaire minimum total assuré: 

3.211 fr. - Au-dessus de 6.650 fr de recette, prime de 10% 
jusqu'à fonction du 30% atteint à 9.587 fr. 

2too échelon. 
Salaire caisse: 2,285 fr. - Salaire minimum total assuré 

3.311 fr. - Au-dessus de 6.840 fr. do recette:, prime de 10% 
jusqu'à fonction du 30% atteint à 9.910 fr, 

ESTIMTICIENNES 

OCCUPÉES DANS LES SALONS DE COI/TORE 

Première Catégorie. 
Salaire 'caisse : 2,095 fr. - Salaire minimum total assuré : 

/964 fr. - Au-dessus de 9785 fr de te:Cette, travail et vente, 
prime de 10% surin recette travail et do 5% minimum Sur la 
recette vente. 

Deuxième Catégorie - 	échelon. 
Salaire caisse : '2.135 fi. -Salaire minitnurn total assure t 

3.116 fr. - Au-dessus de 10.260 fr. de recette, travail et vente, 
prime de 10% sur la tecette travail et de 5% minimum,  sur la 
recette vente. 

2tne échelon. 
Salaire caisse : 2.285 fi. - Salaire minimum total :assuré : 

3.311 fr. - Au-desSus de 10.735 fr, de recette, travail et vente, 
prime de 10% sur la recette travail et de 5% minimum sur la 
recette vente. 

»oisième Catégorie - 	échelon' 
Salaire ces° 2.441 fi., - Salaire minimum total assuré 

3,510 fr. - Au-desus de 11.210 fr. do recette, travail et vente, 
prime de 10% sur la recette travail et do 5% minimum sur la 
recette vente. 

Du lot au 3mo mois t gratuit. 
bu 4tné au lèm. mois: 

de 14 à 16 
16 à 18 ans 	  

532 fr. 
• 

	 798 fr. 
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Du 11mo  au 18mo  mois : 

14 W16 ans 	 665 fr. 

16 à 13 ans  	 931 fr. 

Du 19mo  du 24m0. mo18 : 

15 à 16 ans 	 ....... « 	 91 fr. 
16 â 13 ans 	 1.064 fr. 

APPRENTIS COIF'FBURS DB DAMES 

(3mo  année) 

Du lie 'au 3mo  One 	.. . . . .. . • - . 	 1.197 fr. 

Du 4mo  au 6tee  molà  	 1 4 415 11r.

Du 6ino  au 12tee trItls  	1.862 fi.. 

GÊRAMS TECHNIQUES 

1E4  Catégorie 
tot  échelon : Salaire tninittium mensuel 	 20.110 fi.. 

2mo  échelon : 	 fée 23.370 fr, 

me  3 échelon: 	 b.0 24.890 

2'lle Catégorie 
ler échelon : SalaireMiniMunt mensuel  	22.325 fr. 

2mo  échelon 	 ibb 	24.320 fr.
• 

3mo  échelon 	 25.650 fr. 

3me Catégorie 
l ot  échelon : Salaire MinittitUrt mensuel ... 	21.170 fr. 

2ree échelon 	 4 4. 	25.650 fr. 

3tee échelon : 	 28.500 fr, 

4mo  Catégorie :  
let échelon: Salaite,miniettn mensuel ... 	26.125 fr. 

2me  échelon : 	 2/.140 ft. 

flte échelon: 	 30.400 fr. 

5fee 
 

Catégorie: 
Pt échelon: Salaire minimum mensuel ... 28.500 fr. 

2mo  6chelln 

3mo  échelon : 	 ... 	33.725 

il.-  En application de l'Arreté Ministériel no  51473 en date 

du 10 avril 1951, les salaires cl.dessus mentionnes sont obliga-

toirement majorés d'une Indemnité de 5% de leur montant 

titre exceptionnel et provisoire. 

Cette indemnité de 53/4 ne donne pas lieu aux versements ou 

aux retenues au titre de la législation sociale. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

AVENANT N° 4 
AU TRAITÉ DE comcessioN 

DIE LA 

SOCIÉTÉ MONÉGASOÛE D'ÉLECTRICITÉ 

Entre les soussignés: 

Monsieur Jeall‘Marie 'NOTARI, Administrateur 
des Domaines, demeurant à Monac9,- agissant en sa 
qualité d'Administrateur des Domaines, avec l'au-
torisation de gon Excellence le Ministre d'État et 
de Monsieur le Çonseiller' de 0Ouvernement .pour kt.  

les Finances et l'Économie Nationale, lesquels vi-
seront le présent acte coefottnéeneet aux prescriptions 
de l'Ordonnance Souveraine du seize Juillet mil 
neuf cent 'vingt-six. 

d'une pari, 
Et Monsieur Ernest CORDIER, AdtriniStrateur. 

Délégué de la SOCIÉTÉ MONÉGASQUË D'ÉLEC-
TRICITÉ, sodiété anonyme au capital (On i66va1u0 

de 4.050.000 francs (désignée dans ce qui va suivre 
par S.M.E.), à ce dûment autorisé par délibération 
du Conseil d'administration en date du 3 Janvier 
1951, 

d'autre part, 
Il a été convenu ce qui suit : 

EXPOSÉ 

Les Conditions dans lesquelles S.M.E. exploite 
actuellement là kdistribution de l'énergie électrique 
dans la Principauté de Monaco sont définies par le 
Traité de Concession du 15 Février 1890 et ses Ave-
nants, soit l'Avenant no 1 du 17 octobre 1906, l'A-
venant no 2 du 10 Mai 1933 et l'Avenant no 3 du 16 
Mai 1545, et par diverses lettres d'accords dont il 
sera tenu compte dans le texte du présent Avenant 
no 4. 

Cet Avenant no 4 est rendu nécessaire par 
— les profonds bouleversements écenômiques 

qui ont résulté de la guerre 1939-i45.; 
— le développement important de l'utilisation 

de l'énergie électrique dans la Principauté ; 
— la décision prise par E.D.F. de transformer ses 

moyens de production, de transport, et de 
distribution de l'énergie électrique dans la 
Région du Sud-Est de la France, de manière à 
alimenter sa clientèle uniquement à la rréquencc 
50 pér.isec. qui sera substituée à celle de 25 
pér.isee. 

Il a pour but d'adapter les accords antérieurs aux 
circonstances actuelles ; il précise la nature de ce 
rajustement lequel affecte tout particulièrement les 
dispositions de l'Avenant no 2 du 10 Mai 1933. 

En conséquence, il est stipulé ceci : 

PRÉAMEULE 

Du fait de la nationalisation des industries élec-
triques en France, intervenue par la loi du 8 avril 1546, 
la fourniture de courant à g, M, E, est assure° depuis 
cette époque par « ÉLECTRICITÉ DE FRANCE» 
(E.D.F.) qui a pris la suite de la Société 'Nationalisée 
«L'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE PU urroR MÉ. 
DITERRAINlÉEN » (E.B.L.M.) dans tous les droits 
et obligations qui résultaient pour celte-ei de ses 
accords inte0 S.KE. 

29.925 fr. 
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.En Conséquence, dans le.Traité de Concession" et • 
tous autres accoMs.intervertus entre le Gouvernement 
de S.A.S, le Prince et la Stld.E,, et particulièrement 
dans l'enjôle '1 (AuteriSatioie'de•recevoir,et dutlisr 
le courant produit à l'extérieur de la Principauté), et 
l'article 2 (Mode de production du courant) de l'A  
venant ns 2 du 10 mai 1933, il y a lieu de lire « ÉLEC-
TRICITÉ DE FRANCE » (B.D.F.).aux lieu et place 
de «.-L'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE DU LITTORAL 
MÉDITERRANÉEN » (E.E.L.M.). 	• 

ART. tut A. 
Changement de fréquence du courant 

en provenance de E.D.F. 

Conformément au protocole résumant la• réunion 
tenue au Palais du Gouvernement le ler juillet.  1950, 
un accord, approuvé par le Gouvernement, a 6t6 1.  
réalisé entre E.D.F. et S.M.E. selon lequel il a été 
décidé de substituer là fréquence 50 pér./sec. à la 'fré-
quence 25 pér./sec. dans .tous les postes d'alimentation 
de S:M.E. 

L'accord dont 	s'agit précis.e.les délais et condi- . 
tions financières de cette stbstitution. La nécessité 
pour S.M.E. .de développer et renforcer à bref délai 
ses réseaux de distribution peur satisfaire à l'accrois-
sement de la consommation, l'ont conduit' à accepter 
une participation aux frais entraînés par cette subs-
titution, nonobstant tons accords aritérieurernent 
passés à ce sujet avec son fournisseur dé courant, 
moyennant quoi E.D.F. s'est engagée à terminer dans 
un délai maximum de 3 années environ devant expi-
rer en tous cas au plus  tard le' ler novembre 1953, la 
substitution de la' fréquence 50 pér./sec. à celle de 
25 périsec, pour l'alimentation :de S.M.F„ 

La nouvelle ,ConventiOn, prévue. par ledit accord 
précise que l'énergie à 50 rérisee. sera livrée par 
E.D.F. à S.M.E. solis los tensions moyennes.de  10.000 
volts et de 5.000 volts. 	, 

En outre, par le même accord susvisé, E.D.F. 
s'oblige à assurer cette alimentation sous 50 .pér./sec, 
avec des garantiesau moins égales à celles fixées par 
la Convention des 20/25 Février 1933 intdrvenue entre 
E.E.L.M. et S.M.E., communiquée au Gouvernement 
Princier ainsi que ses Avenants successifs, sauf tau-
telbis en ce qui concerne la tolérance admise polir la 
tension qui sera de 7% (sept pour cent) .en plus ou en 
moins au lieu de 5% (cinq pOur cent), Il n'est apporté 
par le présent article A aucune' autre mOdifieatiem 
à l'article 2 de l'Avenant no Iati 'Traité de.Concession 
de S.M.E. 

Awrtrzt B. 
Ouvrages de la distribution. 

Le premier alinéa de l'article 3 de l'Avenant no 2 
au Traité de '.Concession de S.M.E. est annulé et 
remplacé par ce qui suit 

••••••■••••■••■•■•■•■■• 

« Les ouvrages et canalisations destinés à la dis-
« tribution de l'énergie électrique sous forme de cou-
« rant 42 pér./see pour l'éclairage des Abonnés se-
« ront modifiés de manière à distribuer .du courant 
« monophasé ou triphasé 50 pér,/see, » 

La fréquence 25116'i/sec. 'stipulée au 'eut- alinéa 
du ,niètne ,artiele 3, 'relatirà la 'distribution d'énergie 
électrique sous l'orme de courant triphasé pour -la 
force motrice; chauffage, 'réfrigération et tous usages 
autres que l'éclairage,' sera 'remplacée par là fréquence 
50 périsee. En -outre, ledit réseau pOurra.  être utilisé 
pour l'éclairage sous forme de courant 50 pèr.isec. 
et  127 volts. 

-Le 5me alinéa du même article 3 est complété par 
ce qui suit : 

« Le concessionnaire prendra à sa charge les frais 
« de,  modifications des branchements et 'des installa-
« tic:ms des 'Abonnés' précédemment alimentés •par les 

réseaux 42 et 25• pér./sec. qui résulteront de la subs-
« titution à ces fréquences de celle de 50 péts/sec. 
« Elles devront étre terminées au plus tard 'dans le 
« délai de 3 ans-eaviron auquel E.D.F. s'est -elle-mêine 
«engagée 'dans son accord avec S.M,E, visé à Par-
« tuile A qui précède „ Toutefois, ce délai serait pro-
« longé d'âne durée égale an retard qu'apporterait 

E.D.F. dans l'exécution de l'accord susvisé »..' 

ARTICLE C. 
Tension et Fréquence. 

Basse tension. — Comme conséquence de ce qui 
précède, les fréquences .de 42 et .25 pér.jsec. men.;  
tionnèes à l'article 4. de l'Avenant no 2, tant pour 
l'éclairage des abonnés et l'éclairage publie, que pur 
la force motrice et tous autres usages seront rempla-
cées par la fréquence 50 Pér./sec. au  fur et à 'mesure 
de l'avancement des travaux que E.D.F. et S.M.E,, 
se sont réciproquement engagées à terminer an plus 
tard le ler novembre 1953. 

Réserve faite de la tension pour l'éclairage qui 
passera''›de 110 à 127 volts, cette substitution n'en-
traînera (lez les abonnés que des -modifications lhsi 
gnifiaates de la tension. La tolérance maximum pour 
les variations de cette tension sera de 7% (sept pour 
cent) en plus ou en motns. 

11 en sera de 'même pour 'tontes les' clauses du 
Traité de Concesqon et deses Avenants-no-1, 2,' 3 
faisant mention des fréquences 42 et 25 pér./see. 

Haute tension, — Par appliettfion de l'alinéa qui 
précède, est d'oreç et déjà supprimée tonte possibil1(6 
de fourniture pour' tous usages 'ÉMIS courant alter-
natif nion'oPliasê à la tension de ,2.200 volts et ‘à la 
fréelitence de 42 péri/sec, prévue à l'alinéa D ;du pa-
ragraphe « 1-laute tension.» de Patlicle ,4 de PAvenant 
n°2 au Traité de ConCession. 
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• 20  Force motece et tous usages 
autres que l'éclairage. 

TARIF C. 
Prix du kilowatt-heure  	Fr. 14,01 

(quatorze francs' et un centime). 
Les valeurs des primes fixes annuelles par kilo 

voltampères de puissance souscrite restent inchangées, 
soit : 

Pour les ascenseurs 	... 	Fr. 272 — 
(deux 	cent 	soixante.- douze 
francs). 

Pour les autres titilisatioas 
' (cent quatre-vingts francs). 

TARIF D. 
Prix du kilowatt-heure  	Fr. 	8,80 

(huit francs quatre-vingts centi-
mes). 

, 	30 Chrniffage et rffrigération. 

TARIF E. — Prix du kilewatt-heure : 
Utilisation de nuit  	Fr. 	8,69•  

(huit francs soixante-neuf centi- 
mes). • 

Utilisation de jour hors pointe 	Fr. 	9,73 
(neuf francs soixante-treize con-
tintes). •  

• UtiliSation pendant les heures de 
• poil* . ...... 	 Fr. 	10,72 

(dix francs soixatite-douzo cen- 
• times). 	 • 

.4° Cuisine. 	 • 

.Prix chi kilowatt-heure 

TARIF R. 
Utilisation ,permanente 	. . . 	Fr. 	8,10 

(huit francs soixante-dix COnii. 

TARIF S, 	• 	• 

de6h.à21 h.  	Fr. 	8,70 
(huit francs soixante-dix centi-
mes), 

Fr. 180 — 

• Par exception, et maintenue jusqu'au 31 décem-
bre 1951 la possibilité pour les abonnes à haute tension 
de contracter des abonnements sous courant alter-
natif triphasé à la tension de 9.500.volts et à la fré-
quence de 25 p6r./sec. prévue à l'alinéa E du para-
graphe « Haute tension » de l'article 4 de L'Avenant 
no 2, sous la réserve qu'avant cette date la canalisa-. 
tien 9.500 volts 25 pér.(see. la  plus voisine de l'abOnné 
n'ait pas déjà été transformée en 10.000 volts, 50 
périsec. En outre; ce raccordement ne serait consenti - 
qu'à la condition, soit quo les moteurs à installer 
soient prévus pour pouvoir fonctionner aussi bien à 
25 périsec, qu'à 50 pér./sec., soit que l'abonné ac-
cepte d'avance de remplacer à ses frais les moteurs 
Je jour où la distribution sera assurée à 50 pér./see. 

La clause « Variation de la tension » pour les 
abonnés à haute tension, fixée parle même article 4, 
n'est pas modifiée 

Variation de la fréquence. — La fréquence du cou-
rant alternatif,  distribué sous courant 10.606 volis 
50 per./sec. ne  devra pas varier de plus de 5% (cinq 
pour cent) en plus ou en moins de sa valeur normale, 

Les travaux nécessaires aux modifications visées 
par l'article 11 ci-dessus et par le présent article C, 
font l'un des objets de la Notice Descriptive annexée 
au présent Avenant no 4. 

ARTICI,13 D. 
Tarifs maxima de vente aux al;onnés. 

Les tarifs maxima de base fixés ilar l'article 6 
de l'Avenant no 2 au 'Fraité deConcession sont annu-
lés et remplacés par les tarifs maxima de base ci-
après : 

I. — BASSE TENSION, 

10) Éclairage. 
TARIF A. 

• Prix du kilowatt-heure  	Fr. 19,85 
(dixqietif francs quatre-vingt-cinq 

• centimes). 
Toutefois, par dérogation exceptionnelle à cette 

disposition, ce prix sera maintenu égal à Fr. 19,65 
(dix-neuf francs soixante-cinq centimes) jusqu'au 
31 juillet 1951. 

En outre, est supprimé pour les abonnés à ce tarif, 
l'engagement d'avoir à consommer annuellement un 
nombre de kilowatt-heure représentant 225 fois la 
puissance du compteur. 

Éclairage .doMestique exclusivement. 

TARIF Ad. 
Prix du kilowatt-heure  	Ft. 18,80 

(dik-huit francs quatre-vingts cen-
times). 

• Toutefois, par dérogation exceptionnelle à cette 
disposition, ce prix sera maintenu légal à Fr. 18,50 

(dix-.huit'franes cinquante centimes) jusqu'au 31 juillet 
1951. 

-• L'engagement:susvisé pour le tarif A est également 
supprimé. 

TAttlF B. — Comme conséquence de ce qui précède au 
Tarif A, le tarif B est supprimé ainsi que le 
Tarif Bd. 
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de 21h. à 6 h. le lendemain 
(six francs quatre-vingt-dix cen-
times). 

Fr. 	6,9C.i 

•IL --- HAUTE TENSION. 

lo Éclairage. 

TARIF F. 

Prix du kilowatt-heure 	 Fr. 11,84 
(onze francs quatre-vingt-quatre 
centimes). 

L'engagement pour les abonnés d'avoir à COIISOIYI-
mer annuellement un nombre de kilowatt-heure re-
présentant 225 fois la puissance du coinpteur, est 
supprimé. 
TARIF G. 

Comme conséquence de ce qui précède au tarif F; 
le tarif G est supprimé). 

20 Force motrice et tous usages 
mitres que l'éclairage. 

TARIF H. 

Prix du kilowatt-heure 	 Fr. 	8,22 
(huit :francs vingt-deux centimes) 

Primes fixes annuelles par kilovol-
tampre de Puissance souscrite t. 

Pour les ascenseurs  	Fr. 240 
(deux cent 'quarante franes). 

Pour les autres utilisations  	Fr. 162 — 
(cert soixante-deux francs). 

TARIF I. 
Prix du kilowatt-heure  	Fr. 	5,27 

	

(cinq francs vingt-sept centimes) 	 

3° Chauffage et relfrigératio», 

TARIF J. — Prix du kilowatt-heure: 
Utilisation de nuit  	Fr. 	5,09 

(cinq francs neuf centimes). 
Utilisation de jour hors pointe 	... 	Fr. 	5,84 

(cinq francs quatre-vingt-quatre 
centimes). • 

Utilisation pendant les heures de 
pointe   4 	6 6.66466 	 Fr. 	6,74 

- 	(six francs soixante quatorze cen- 
times), 	' 

Restent sans changement toutes les autres dispo-
sitions de l'article 6 de l'Avenant n° 2 du 10 Mai 1933, , 
notamment en ce qui concerne les conditiOns' 
cation -des tarifs. 

Les augmentations de 5% (cinq pour cent) Puis 
de 4,5% (quatre et demi pour cent) sur certains tarifs 
autorisées .par lettres de Monsieur-  le Ministre d'État  

des 18 juin 1949 et 9 décembre 1950 resteront défini-
tivement acquises, quelles que soient lès hausses 
éventnelles des ,index économiques électriques, cette 
augmentation étant comprise dans les nouveaux prix 
de base institués par le présent Avenant tio 4. 

Enfin, la majoration do 1,60% (un soixante pour 
cent) sur certains tarifs autorisés par lettre TP 1408 
de Monsieur le Ministre d'État du 22 mars 1950 
ayant été calculée pour amortir une dépense de Pre-
mier établissement de 20 millions de francs dans une 
période de 25 ans, ladite majoration de 1,60% (un 
soixante pour cent) prendra fin le ler avril 1975. A 
cette date, il sera déduit de chacun des tarifs intéresses 
une somme égale en valeur absolue à-  la majoration 
qui avait eu lieu à pdrtir/ du Pr avril l950 

ÀRTIC1,8 E. 
Correction des tarifs.. • 

Le paragraphe « Correction des 'tarM » de Par-
tiele 7 de l'Avenant no 2 est annule et remplacé par 
ce qui suit : 

Les tarifs de base et les valeurs des primes . fixes 
précisés à l'article D précédent s'entendent d'une 
situation économique conventionnellernent caracté- 
risée par les valeurs ci-après dc 	économique 

,électrique tlxéo périodiquement paf' le Ministre de. 
l'Industrie et du Commerce du Gouverneinent fran-
çais, d'après les prix des houilles et de la main Cl'ccuvre 
pour le Département des Alpes-Maritimes : 
— index basse tension 

a) pour tous tarifs sauf éclairage do- 
mestique  	0---- 8300 
(huit mille trois cents), 

) pour le tarif éclairage domestique 
uniquement  	Io ----- 7800 
(sept mille huit cents). 

index haute tension  	Io 	5250• 
(cinq mille deux cent cinquante) 

Dans le cas où les valeurs 1 et i de ces index éco-
nomiques s'écarteraient des valeurs caractéristiques 
précitées, il serait ajouté aux tarifs maxima de base, 
ou retranché de ces tarifs, un terme correctif T donné 
par les formules suivantes, par. kilowatt-heure : 

Base tension : 
Tarif A 	  
Tarif Ad (éclairage dornes- 

tique) 	  

T 	0,0022 (I — 8300) 

T--- 0,0022 (I — 7800) 
Tarif C 	  T= 0,0015 (I — 8300) 
Tarif 6 D, E, R et S 	• T = 0,001 	(I — 8300) 

Haute tension 
Tarif F 	  T = 0,0018 (i -- 5250) 
Tarif H 	  T 	0,00135 ' 0 -- 5250) 
.Tarifs I et J 	 T 	.00009Q — 5250) 
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-„Dans. tous les _cas, des, valeurs des.,termes „correctifs 
.seront arrondies,au centiI3ie4 plus voisin. 
-Primes fixes : 

Les primes .fixes' faisant partie intégrante de 'tarifs 
C et dw tarif-II seront Innitipliées :par un -coefficient 
:défini _comme suit.: 

Tarif-  C, basse tension 
8.300 

Tarif H, haute tension   p 

'5;250 

_Dans les ,formules ci-dessus, les valeurs I et i. des 
index économiques électriques basse et .haute tension 
s'entendent sains h constante de raccordement 
définie par la Circulaire Ministérielle française du 
22 novembre 1934. 

Les corrections découlant de ces variations seront ' 
apportées aux tarifs en vigueur 'dans les mêmes'condi-
fions et aux mêmes époques que celles qui .seront 
appliquées = par <ÉLECTRICITÉ DE • FRANCE» 
dans4ses' propres distributions communales contigues 

la Prineipauté de' Monaco. 
Révision des tarifs' : 

II en sera de même pour la révision des tarifs, tant 
pour les termes correctifs que pour les tarifs. maxima. 
Notamment, les tarifs pourraient être revisés, à la 
demande du GOuverneinent ou de S. M. E., si les 
tarifs prévus par ta Circulaire` D-133 de E; D. F. et 
visés dans l'accord entre celle-ci et •S; M. E., cité par 
l'article A ci-dessus,' venaient à être modifiés. 

Enfin, ;il est précis, ce qui suit : 
Les tarifs résultaint de l'article ..D qui précède ont 

été établis de manière à, permettre une rémunération 
normale :du capital réévalué suivant les derniers 
indices, 'compte tenu du programme de travaux dont 
la réalisation doit avoir lieu en admettant un taux .de 
4,5 ')/0  (quatre, et•demi Pour cent) potttle Prét,Marshall 
et un amortissement sur une durée de 40 ans. 

S'il n'en était pas ainsi) , une. révision des :tarifs 
devrait intervenir -pour rétablir cette situation, dans 
.un délai maximum de six mois après ,que la demande 
en aurait été faite paria Société Concessionnaire. 

Les Présentes dispbsitions 'annulent et rempla-
cent la clause de « Révision des tarifs » figurant à 
rarticle 7 de l'Avenant. ri0  2 aui 'traité de Concession 
de S. M. E. 

Awric4t3 
Les Services Publies 

Dans les alinéas 10  et 20  du paragraphe 5 de l'ar-
ticle 8 de l'Avenant ne 2, la limite 'de francs 100.000 
(Cent mille francs) concernant la prévision de dépense 
est remplacée par une limite de francs i.000000 
(un million de francs).  

fr. 1,50 
(un franc 'Cinquante centimes) 

Ce prix s'entend d'une situation économique 
conventionnéllement caractérisée par la valeur 
10 	8.300 (huitmille trois cents) .de 	&one- 

Inique électrique' basse tension tel qu'il a .été défini 
par l'article E ci-dessus. Dans le cas où la valeurl 
de cet index s'écarterait de cette valeur caractéris-
tique, le prix de ',base ci-dessus du .  kilowattheure 
serait multiplié par le coefficient 	1 

8300 
Aavicuifl 

Primes d'Entretien des' Installations 
de l'Éclairage ,Public 

En rémunération des services d'entretien. de l'Ê-
' clairage Public, le Gouvernement, paiera à' SA4, E. 

les primes forfaitaires ci-après,,  qui ne 'comprennent 
pas le renouvellement éventuel des installations. Ces 
primes ne comprennent également .pas la réfection 
des bris et avaries causés aux installations de l'éclai-
rage public, soit par accidents, soit par malveillance. 
Dans ces cas, S. M. E. pbursuiina directement les 
tiers responsables, la constatation de' ces dégradations 
titant faite par le Gouvernement sur la demande de 
S. M. E. 

I. — Entretien des lampes. 
Remplacement de 'celles normalement usées 

intensit6 
des lampes 
en watts 

Prix Unitaire 
actuel sur 

catalogue des 
lampes 

Prime forfaitairetannitelle 
pardsoyer? do Hampe 

Éclairage Ordinaire Éclairage Weald( 

Fr. Fr; , •'Fr. 

40 .81 .260 155 
60 101 330 205" 
75 126 405 .250 

100 1.62 500 315 
150 237 6/5 420 
200 399 1.055 . 660 
300 566 1.450 • •910 
500 727 1.775 1.120 
750 879 2.100 1 .,305 

' 1:000 1.126 2.620 1.640 

• r p 

Arricul Q 
Fourniture. de ,Courant Électrique 
pour l'éclairage des voies publiques 

Sont annulés les lettres échangées entre S. M. E. 
et le Gouvernement Princiei', tes 10 ov 11 avril 1933. 

A partir do la Mise en- application du présent 
Avenant no 4, la fburniture de l'énergie nécessaire 
•pour l'éclairage des voies publiques sera faite; par 
.S. M. B., aux conditions suivantes : 
'Prix de base du kilowatt-heure 



• Mendes M. 
Pénalités. 

Les taux des diverses pénalités irrtputables au 
Concessionnaire on conformité do l'article 20 do 

, 	• - 
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Les primes forfaitaires ci-dessus fixées pour l'eh-
tretien et le remplacement des lampes seront revisables 
chaque fois que les prix unitaires d'achat figurant sur 
le catalogue de la Compagnie des Lampes, à Paris, 
varieront, eri plus ou en moins

' 
 de 5 % (cinq pour 

cent) par rapport à ceux rappelés à titre indicatif dans 
la deuxième colonne du tableau ci-dessus. En cas de 
révision, les nouvelles primes seront fixées proportion-
nellement aux prix unitaires d'achat figurant sur le 
catalogue précité par rapport à ceux rappei6à titre 
indicatif dans la deuxième colonne du tableau ci-
dessus. 

II — III et IV. — Entretien des supports de lampes, 
des raccordements 9.500 volts, des postés de sec-
tionnement, des postes d'alimentation et de trans-
formation et nettoyage des appareils d'éclairage. 

Les primes forfaitaires d'entretien fixées pour eet 
objet par l'Avenant no 2 au Traité de Concession ne 
sont pas modifiées. Toutefois, ces valeurs s'entendent 
d'une situation économique conventionnellement ca-
ractérisée par la valeur de Io = 8.300 (huit mille trois 
cents) de l'index économique électrique basse tension 
tel qu'il a été défini par l'article E du présent Avenant 
no 4. Dans le cas où, la valeur I de cet index s'écarte-
rait de cette valeur caractéristique, les valeurs des 
primes forfaitetires d'entretien seraient multipliées 

par le coeffiélent 
8.300 

• ARTICLE L 
Extension des réseaux. 

La recette brute annuelle de Fr. 35 (trente cinq 
francs) prévue par le paragraphe 2 de l'article 10 do 
l'Avenant no 2 est portée à Fr. 700 (sept cents francs), 
à partir de la mise en vigueur, da présent Avenant 

no 4. Cette somme variera dans le /apport 	sus- 
8.300 

visé et dans les mêmes conditions qtte pour les primes 
d'entretien des installations de l'Eclairage Public. 

ÂXTICIS J. 
Compteurs. 

Modification à l'article 12 de l'Avenant no 
Frais de pose ou de dépose 

200 (deux cents) Fr. jusqu'à 0,55 KVA 

300 (trois cents) Fr. de 0,56 à 15 KVA 
De gré à gré au-delà de 15 KVA. 

Le montant de ces frais variera également'dans le 

même rapport 	 visé ci-dessus. 
8.300  

Antall K. 
Surveillance des installations intérieures. 

L'article 15 de l'Avenant no 2 est modifié comme 
suit : 

les mots : 
« devront être conformes au règlement de l'Union des 
« Syndicats de l'Électricité 25, boulevard Males-
« herbes à Paris actuellement rassemblés dans la 
« publication no 137 du 9 janvier 1929 ». 
sont remplacés par : 	• 

« devront être conformes aux stipulations du règle-
« ment de l'Union Technique de l'Électricité, tas-
« semblées dans les brôehures qu'elle publie ». 

L'article 15 précité est en outre complété par ce 
qui suit : 
« En outre, tout électricien qui doit exécuter en Prin-
« cipauté une installatioh neuve devra en soumettre 
« le projet technique à l'acceptation par écrit de la 
« S.M.E. avant l'exécution des travaux ». 

ÀRTICL13 

• Redevance. 

L'article 1'7 de l'Avenant no 2 est annulé et rem-
placé par ce qui suit 

La redevance annuelle perçue sur les recettes 
• brutes et due au Gouvernement est fixée à 7% (sept 
• pour cent) de ces recetes brutes. • 

Les recettes énumérées ci-après ne seront pas 
décomptées dans les recettes sur lesquelles doit être 
perçue la redevance 
— recettes dues aux fournitures d'énergie faites aux 

tarifs D, E, I, J, ainsi que pour l'éclairage public ; 
— recettes dues aux fournitures d'énergie faites aux 

services des Eaux et du Gaz, par application de 
l'article 2 de l'Avenant no 3 du 16 mai 1945, et 
recettes dues aux fourhitures d'énergie faites à 
Radio Monte-Carlo, conformément à la lettre du 

• Gouvernement en date du 9 juin 1944; • 

— toutes les recettes de S.M.E. pour fournitures d'é-
nergie aux Services et Établissements de la Société 
des Bains de Mer (S 13 	lorsque S‘M.,E. aura 

• été substituée à ED,F, dans ses - fournitures di-
rectes à S.B.M. 

continuera à payer toutes sommes dues 
pour l'occupation du terrain domanial, en application 
des accords antérieurs, 
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'Avenant no 2 sont multipliés par le coefficient 10, 
lequel variera ensuite proportionnellement au quo- 

tient 	— prévu plus haut, 
8.300 

/UV cul O. 
Durée de la concession. 

La Concession qui, par application des accords 
antérieurs devait expirer le 15 février 1965 (quinze 
février mil neuf cent soixante cinq), est prorogée jus-
qu'au 15 février 1990 (quinze février mil nef cent 
quatre-vingt-dix). 

ARTIcul P. 
Dispositions relatives à la fin de la Concession. 

Ire catégorie d'ouvrages. 

Les dispositions de l'article VI du Traité de Conces-
sien du 15 février 1890, complétées par celles de l'ar-
ticle 18 de l'Avenant no 2 audit Traité, s'appliqueront 
intégralement • aux installations existantes à la date 
de la signature du présent Avenant no 4 à l'exception, 
toutefois, des installations visées' par la lettre de M. 
le Ministre d'État du 22 mars 1950 qui appartiennent 
Ù la deuxiérne catégorie d'ouvrages ci-après. - 

Il sera établi dans un délai de six mois, à dater de 
la signature du présent Avenant no 4, un état nomi-
natif et quantitatif des ouvrages appartenant à cette 
première catégorie. 

21" catégorie d'ouvrages. 

En ce qui concerne les installations établies pos-
térieurement à la date précitée, l'État Monégasque, à 
l'époque fixée pour l'expiration de la Concession, aura, 
moyennant un préavis de 3 (trois) ans, la faculté de 
se subroger aux droits du cessionnaire et de prendre 
possession de tous les immeubles et ouvrages de la 
distribution et de ses dépendances qui appartiennent 
à cette deuxième catégorie. 

Si l'État Monégasque use de cette faculté, les 
usines sous-stations et pbstes de transformateurs et 
de coupure, le matériel électrique et- mécanique ainsi 
que tes eanalisationS et branchements faisant partie 
de la concession, lui seront rernis gratuitement et 
il ne sera attribué d'indemnité au Concessionnaire 
que pour la portion du coût de ces installations qui 
sera considérée comme n'étant, pas amortie. Cette 
indemnité sera égale aux dépenses, dûment justifiées, 
supportées par le concessionnalre. pour pélamisse.. 
ment de ceux des ouvrages ci dessus énumérés subs-
tituaht en fin de concession, qui auront été réguliè-
rement exécutés pendant les 15 (quinze) dernières 
années de la concession, en ce qui concerne les cons-
tructions, pendant le g 15/2 dernières années de la  

concession en ce qui regarde l'appareillage, sauf 
déduction pour chaque ouvrage de 1/15 ; en ce qui 
a trait aux constructions, et de 2/15 en ce qui touche 
l'appareillage, de la partie de sa valeur, supportée 
par le Concessionnaire piinir chaque année écoulée 
depuis son avénement. 

Toutefois, si le concessionnaire justifie que, mal-
gré sa bonne gestion, il a été dans l'impossibilité d'ef-
fectuer au cours de certaines années d'exploitation, 
des amortissements de 1/15 et 2/15 prévus ci-dessus, 
par suite d'insuffisance des produits d'explôitation 
de la concession, les déductions à faire pour les exer-
cices correspondants ne s'élèveront qu'au montant 
des amortissements que le-  concessionnaire aura pu 
réellement opérer au moyen des produits do ces mê-
mes exercices. 

Les dépenses de construction comprennent, outre 
les dépenses concernant les immeubles • propret:tent 
dits, de la distribution, tous les frais relatifs aux lignes 
elles-mémes ; les dépenses d'appareillage compren-
nent les frais relatifs aux isolateurs, aux appareils de 
sécurité, de contrôle ou de mesure, à l'équipement 
électrique et à l'outillage. L'indemnité sera payée au 
concessionnaire dans les 6 mois qui suivront l'expira-
tion de la concession. Cependant si, 3 mois au moins 
avant la date d'expiration de la colcessionje conces- 

sionnaire justifie de dettes, emprunts ou autres char-
ges concernant la concession, et venant à éehéance 
dans ladite période de 6 mois suivant la date d'expi-
ration de la concession, il en sera dressé un état, visé 
par l'Ingénieur du Contrôle et le Gouvernement sera 
tenu d'assurer, dans la limite du montant de l'indem-
nité, à allouer au concessionnaire, le service de ces 
dettes, emprunts ou charges, à leur échéance. 

En ce qui concerne le mobilier et les approvision-
nements, le Gouvernement se réserve le droit de les 
reprendre en totalité ou pour telle partie qu'il jugera 
convenable, mais sans pouvoir y être contraint. La 
valeur des objets repris sera fixée à l'amiable ou à 
dire d'experts, et payée au concessionnaire dans les 
6 Mois qui suivront leur remise au Gouvernement, 

Aerrcu3 Q. 
Accords antérieurs. 

Toutes clauses des accords antérieurs non contrai -
tes aux stipulations du présent Avenant no 4 restent 
en vigueur, étant entendu que, dans un but de simpli-
fication, il sera mis au point, dans un délai de six mois 
à dater de la sigtiatUre du present Avenant no 4, un 
document' rassemblant en un texte Unique l'ensemble 
des textes qui régissent la distribution d'énergie 
électrique en Principauté et qui découlent du Traité 
de Concession et de ses Avenants successifs no 1, 2 
et 3 et ce présent. 
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ARTICLE R. 
Application. 

Le présent Avenant sera mis en application le 
premier dû mois qui suivra la date de son approba-
tion par S.A.S. le Prince. 

le siège social est à Monte-Carlo, 5, boulevard Prin-
cesse Charlotte, sont avertis; conformément à l'article 
465 du Code de Commerce (Loi no 218 du 16 mars 
1936), que M. R. Orecehia, syndic, a déposé au Greffe 
Général, l'état des créances qu'il a eu à vérifier avec 
l'indication do la décision prise, par le Juge Commis-
s'aire sur les propositions faites par lui pour chacune 
d 'elles. 

Monaco, le 16 mai 1951. 
Le•Greffier en Chef, 

PeRRIN-JANNfiS. 

Aercui S. 
Frais d'Enregistrement. 

Les frais de timbre du présent Avenant ainsi que 
les frais d'enregistrement de eolui-ci au droit fixe de 
Fr. 25 (vingt-cinq francs) sont supportés par S.M.E. 

Fait en double à Monaco, À 
Le quinze février mil neuf cent cinquante et un Étude de Me ItIAN-ClIARVE3 1113Y 

Docteur ettDrolt, Notaire 
2, rue Colonel Bellarido-de-Castro, MONACO cachet : 

Principauté de Monaco. 
Administration 

des Domaines, 

Lu et Approuvé 
signé: J.M. NOTARI, 

OUSSION Dg FONDS os commence 
(Première Insertion) 

Lu et Approuvé, 
sign?: E. dAtnitIR. 

Visé conformément aux prescriptiôns ci° l'Ordon-
nance Souveraine du -1.6 juillet 1926. 

Le Conseiller de Gouvernement Our les Finances 
et l'Économie Nationale. 

cachet : 	 cachet 

Principauté de Monaco. 
Département 

des Finances. et  de 
l'Économie Nationale. 

Principauté de Monaco. 
Ministre d'État. 

,Le Ministre d'État, 
signé: P. VolZARD. 

Suivant acte reçu le 22 décembre 1950, par Mo 
Roy, notaire soussigné, M. Julien -Jules VANLER-
BERGHE, commerçant, domicilié et demeurant à 
Villefranche-sur-Mer, a acquis de la société anonyme 
monégasque «CAVES AZURÉENNES », au ca-
pital de cinq cent mille franes, ayant son siège social 
nO 3, avenue Crovetto Frères, à Monaco-Condamino, 
un fonds de commerce de bar, vins et liquebrs à etn-
porter, connu sous le nom de « TOMS BAR », 
exploité no 16, rue Caréline, à Monaco-Condamine. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Mc Rey, 
notaire soussigné, dans les dix jours de la date de la 
detxiérne insertion.' 

Monaco, le 21 mai 1951. 

Signé:L.C. RB?: 
Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances 

el t'Économie Nationale, 
signé A. CxovBrro. 

Enregistré à Monaco, le 12 mars 1951. 
Fo 81 Ro — case 3 -- reçu vingt-cinq francs par 

duplicata. 
J. Worieng. 

Étude de Me AILJOUS'ÉB SETTIMO 
Docteur en Droit, Note(' 

26, Avenue de la Costa, fvliONTIJ-CA,IttO 

GREPOE artNtrtAii DE MoNACO 

AVIS Suivant acte reçu par Mo Auguste Settimo, no-.  
taire à Menace,  le ' 7 décembre 1950, M. Albert 
CHARLOT dit CHARLEY, commerçants  demeurant 
à Monte Carie, avenue Princesse Alice, no 1, a vendu 
à M. Tahar OUADDA, commerçant, demeurant et 

.Les créanciers do la faillite « V.E.P.I. », société 
« Vaporisations et Pulvérigattions Pidustriellos >> dont 

CESSION DE FONDS DE OOMMEROL 

(Première Insertion) 
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domicilié à Paris (18010), 46, rue Joseph .de Maistre, 
un fonds de commerce de café .connu sous le nom de 
« LONDON I3AR » sis à Monte-Carlo, avenue n'in.- 
cesse Alice (Annexe de l'Hôtel de Paris). 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné dans les dix jours de la seconde insertion. 

Monaco, le 21 mai 1951. 

Signé : A. Slirrefo.,  

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

(Première Insertion) 

Suivant acte sous-seings privés en date du 28 dé-
cembre 1950, enregistré le 20 janvier 1951, fol. 90, 
V.C. 2, 

Mmo Julie GAGLIARDI, veuve de M. BAZZINI 
et Mme Gina BAZZINI, épouse Pierre VIVALDI, 
demeurant à Monaco, rue Basse, no 35, 

Ont vendu à 114111" Thérèse CHAUDE, née GER-
MANETTO, demeurant à Beausoleil, 8, rue Jean 
Boin et à M. Antoine, Lucien CHAUDE, demeurant 
à Monaco, 4, impasse Castelleretto, 

Un fonds de cortmerce d'épicerie comestibles, 
fruits et légumes, vente de vins et liqueurs, sis 'à Mo-
naco-Ville, no 31, rue Basse. 

Oppositions, s'il y a lieu,. entre les mains des ac-
quéreursau fonds vendu, dans les dix jours de l'in-
sertion qui suivra la présente. 

Monaco, le 21 niai 1951. 

AcieNce •isAINIr.oriAut...das 
J. MERLIN() 

Place Saint-Charles, Monte-Carie 

VEIITE DE FONDS DE COMMERCE 

(Insertion Unique) 

Suivant acte sous seing privé en date à Monte-
Carlo du 27 décembre 1950, 1\4111°8  BASSOLI Ché-
rubine Rose et ZIMANSKI Esther née FALCHERO, 
demeurant 6, passage Grana à Monte-Carlo, ont 
vendu à Men° Marie GOUJU née volikËeritrt, une 
cabine d'alimentation, connue sons le nom de C.E.R. 
EA., exploitée aux halles et marchés de Monte-
Carlo. 

Opposition, s'il y a lieu, en l'Agence Saint.Char-
les, Place Saint-Charles, Monte-Carlo, dans lés dix 
jours de la présente insertion. 

Monte-Carlo, le 11 mai 1951. 

•Mel• 

• Étude de Me JEAN-CRARtns REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellatido-de-Castro, MoNAÇO 

CESSION De FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu, le 11 nui 1950, par Mo Jean-
Charles Rey, notaire soussigné, Mme Jeanne GA-
GLIOLO, comtnerçante, épouse de M. François 
FERRUA, demeurait 5, rue des Açores, à Monaco, 
a acquis de M. Amédée BIANCHERI, employé à la 
S.B.M., demeurant 9, boulevard Prince Rainier, à 
Monaco, un fonds de commerce de vente au détail 
de tous produits alimentaires exploité 1, boulevard 
Albert Ior à Monaco, depuis transféré 12, rue Saige. 

Audit contrat, il a été stipulé que Mmo FERRI/A 
acquitterait, aux lieu et place de M. BIANCHERI, 
l'intégralité du passif dû par suite de l'exploitation 
du fonds depuis le jour de sa création. 

En conséquence, oppositions, s'il y a lieu, au siège 
du fonds vendu, dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 21 mai 1951. 
Signé: J..C. REY, 

AVIB 

M. Jean-Ange-Gabriel KROENLE1N, do natio-
nalit6 monégasque, demeurant à Monte-Carlo, 14, 
boulevard des Moulins, donne aVis de son intention 
de changer son noin patronymique en celui de BAIL-
LY, et rappelle que suivant les dispositions de l'article 
6 de l'Ordonnance Souveraine du 25 avril 1929 : 

« Dans le délai de six mals qui suivra la dernière 
« insertion toute personne qui se Considérera comme 
« lésée par le changement de nom demandé pourra 
« élever oppbsition auprès du Directeur des Serviées 
« judiciaires.» 	• 

Étude de Mo Auoterg SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa Moi•rre-Caitio 

ËirABLAsseivtoNirs Q. M. 
Société Anonyme Monégasque 
• Siège, social 7, rue de Millo 

10 Aux iernaes d'une délibération prise à Monaco, 
au siège 6ocial, le 27 mars 1951, les actionnaireS de la 
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société anonyme monégasque dite « ÉTA.RLISSE-
mÉNTs C.M. » à cet effet spécialement convoqués 
et réunis en assemblée générale extraordinaire, ont 
décidé de modifier l'article 22 des statuts de la façon 
suivante 

« L'armé-0 sociale commence le premier septem-
« bre ,et finit le trente et un août de chaque année. 

« Par exception, l'exercice mil neuf cent cinquante 
« et un n'aura qu'une durée de huit mois allant du 
« premier janvier au trente et un août mil neuf cent 
« cinquante et un ». 

20 Le procès-verbal de ladite assemblée générale 
extraordinaire ainsi que les pièces constatant sa cons-
titution ont été déposés avec recoanaissance d'écri-
ture et de signature au fang des minutes de Me Set-
timo, notaire soussigné, par acte du 28 mars 1951. 

30  La modification des statuts ci-dessus telle 
qu'elle a été votée par ladite assemblée a été approu-
vée par Arrêté de Son Excellence Monsieur le Ministre 
d'État de la Principauté de Monaco, en date du 
12 mai 1951. 

40 Une expédition de l'acte de dépôt du procès-
verbal de l'assemblée générale extraordinaire ci-
dessus énoncée est déposée ce jour an Greffe du Tri-
bunal de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 28 mai 1951. 

Signé : A. Stemm. 

	amonermamemorimoiermmememoreemeamentimerrimeme 

Étude de W MIdeST13 srrnmo 
Docteur en Droit, Notaire , 

26, avenue de la Costa - MoNte-CArtr_o 

LES ÉDITIONS DU LIVRE 
Nouvelle Dénomination 

André SURET, LES ÉDITIONS DU LIVRE" 
Société Anonyme Monégasque au Capital de 30.000.000 de frs 

rvil0DilWiQATIO1JS AUX STATUTS 
AUG MIEZNTATION tE 0Alrl L.‘ 

10 Aux termes d'une délibération prise à Monaco 
au siège social le 31 mars 1951, les actionnaires de la 
société anonyme monégasque dite'« LES. ÉDITIONS 
DU LIVRE » à cet effet spécialement convoqués et 
réunis' en assemblée générale 'extraordinaire, :Ont dé-
cidé que le capital social serait augmenté de 20.000.000 
de francs par incorporation audit capital d'une somme 
de 20.000.000 de francs â prélever sur le compte de 
réserve spéciale et que par suite le capital serait porté  

de la somme de 10000.000 de francs à celle de 
30.000.000 de francs et comme conséquence de cette 
augmentation de capital l'assemblée a décidé de mo-
difier l'article 4 des statuts ; et modification également 
de l'article 1 des statuts de la façon suivante : 

Article un. 
« La société prend la dénomination de « André 

« SAURET, LES ÉDITIONS DU LIVRE ». 
Artkk quatre. 
« Le capital social est fixé à 30.000.000 de francs. 
« 11 est divisé en trente mille actions de mille 

« francs chacune dont Mille formant le capital or i-
« ginaire, trois mille' mprésentant la première aug-
« mentation de capital .décidée par l'assemblée gé-
« nérale extraordinaire du deux décembre mil neuf 
« cent quarante-six, six mille représentant l'augmen-
« tation de capital décidée par l'assemblée générale 
« extraordinaire du vingt et un mai mil neuf cent 
« quarante-huit et vingt mille actions représentant 
« l'augmentation de capital décidée par l'assemblée 

générale extraordinaire du trente et un mars mil 
« neuf cent cinquante et un. 

« Ces actions seront numérotées du numéro un 
« à mille pour le capital originaire, du numéro mille 
« un à quatre mille pour la première augmentation 
« de capital, du numéro quatre mille un à dix mille 
« pour la deuxième augmentation de capital, et du 
« numéro dix mille un à trente mille pour la troisième 
« augmentation de capital ». 

20 Le procès-verbal de ladite assemblée générale 
extraordinaire ainsi que tes pièces constatant sa cons-
titution ont été déposés avec reconnaissance d'écriture 
et de signature au rang des minutes de M° Settimo, 
notaire soussigné, le 31 mars 1951. 

30 L'augmentation de capital et la modification 
des statuts cl-dessus telles qu'elles ont été votées par 
ladite assemblée ont été approuvées par Arrêté de 
Son Exe. Monsieur le Ministre d'État de la Princi-
pauté de Monaco, en date du 12 mai 1951. 

40 Aux termes d'une deuxième assemblée gêné. 
raie extraordinaire tenue à Monaco, au siège skiai, 
le 16 mai 1951 dont le procès-verbal a été déposé au 
rang des minutes du notaire soussigné par acte du 
même jour, les actionnaires de ladite société ont re-
connu la sincérité de la déclaration notariée de sous-
cription et de versement faite par le notaire soussigné, 
le 16 mai 1951 et réalisé définitivement l'augmentation 
de capital et la modification des statuts qui en est la 
conséquence. 

5° Une expédition ; 
a) de l'acte ,de dépôt du procès-verbal de l'as-

semblée générale extraordinaire du 31 mars 1951. 
b) de la déclaration notariée de souscription et 

de versement du 16 Mai 1951. 
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c) et de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'as-
semblée générale extraordinaire du 16 mai 1951. 

Sont déposées ce Jour au Greffe du Tribunal de la 
Principauté de Monaco. 

Monaco, le 21 mai 1951. 

01111111MOMMIMOMMIne.  

Étude de Mo Vieroa RÂYBAUDI 
Avocat-Défenseur près la Cour d'Appel de Monaco 

5, boulevard Prince Rainier — Monaco 

VENTE AUX EitiellikitiES P1UilL191.11ES 
Sur ' Licitation 

Le MERCREDI 13 JUIN 1951 à:11  heures du 
matin, à l'audience des criées du Tribunal de Pre-
mière Instance de la Principauté de Monaco, rue du 
Colonel Bellando do Castro, pardevant M. Grésillon, 
Juge du Siège, commis à cet effet, au plus Offrant et 
dernier enchérisseur, 

d'un APPARTEMENT 
sis à Monte-Carlo, Principauté de Monaco, au ele 
étage de la villa Fausta, 12, boulevard de Suisse, 

Aux RieUT3Tr.S, MURSULTEs ier DILIG11NCP,S 
De la dame Francine CROVETTO, sans profes-

sien, épouse divorcée et non remariée da sieur Willy 
PEDRAZZINI, demeurant et domiciliée à. 'Monte-
Carlo, 12, boulevard de Suisse, ayant élu domicile 
à Monaco, en l'étude de Mo V. Raybaudi, avocat-
défenseur près la Cour d'Appel, 

CONT1113 : 
1° La dame 'Trinidad ALONSO, sans profession, 

veuve non remariée du sieur Joseph, Antoine GAZO, 
demeurant à Monte-Carlo, 31, rue du Portier, « prise 
en sa qualité de tutrice naturelle et légale de sa fille 
mineure, Jeanne, Henriette, Madeleine GAZO » ; 

20  Le sieur Jean GAZO, pharmacien, demeurant 
à Monaco, no 37, boulevard du Jardin Exotique 
« pris en sa qualité de subrogé-tuteur do ladite mi-
neure en cas d'Opposition d'intérêts nommé à ces 
fonctions par délibération du Conseil de famille en 
date du 11 février 1951 »' 

30  Le sieur Georges, Jean, Henri GAZO, sans 
profession, né à Lorca (Espagne) le 5 août 1930, 
mineur émancipé, suivant déclaration faite devant 
Monsieur le Juge de Paix de Monaco, le 9 juin 1949, 
demeurant 31, rue du Portier, à Monte-Carlo ; 

40  Le sieur Jean GAZO, pharmacien, demeurant 
à Monaco, 37, boulevard du Jardin lnxotique « pris 
en aa qualité de curateur ad hoc du inineur émancipé 
Georges, Jean, Henri GAZO, nommé à ces fonctions 
par délibération du Conseil de famille, en date du 

12 juin 1950 », défendeurs ayant élu domicile en l'é-
tude de Mo Boisson, avocat-défenseur ; 

Procédure 
La vente sur licitation de l'appartement sus 

énoncée a été ordonnée par jugement du Tribunal 
Civil de Monaco, en date du 5 avril 1951, rendu 
contradictoirement entre la dame CROVETTO-
PEDRAZZINI et les mineurs GAZO; 

Désignation des biens à vehdre 
Un appartement sis au 2010  étaede la villa Fausta, 

boulevard de Suisse, no' 12, à Monte-Carlo, composé 
de trois pièces, un hall, une chambre, une mile de 
bains, un W.C. et une cave. Cette partie d'imnaeuble 
est la propriété de la daine CROVEITO-PEDRAZ-
ZINI à raison de 4/80 en pleine propriété et de 1/80  
en usufruit des mineurs GAZO raison de 3/80  en 
pleine propriété et de 1/80 en nne propriété, 

La villa Fausta, no 12, boulevard de Suisse et la 
villa Helvetia, attenante no 10, boulevard de Suisse, 
sont construites sur un terrain d'une superficie de 
511 métres carrés environ, cada,stté sous le no 68 p. 
de la seetion D et confrontant au Sud, le boulevard 
de Suisse, à l'Est, les hoirs Revoit et au Nord, la 
société de l'Hôtel Windsor. 

Ce groupe d'immeubles a fait l'objet d'un règle-
ment de co-propriété dressé par Mo Settimo, notaire 
à Monaco, suivant acte du 1" août 1950. 

Enchères 
Les enchères seront reçues conformément aux 

articles 612 et suivants du Code de Procédure Civile. 

Droits et Frais 
L'adjudicataire sera tenu d'acquitter, en sus de 

son prix les droits d'enregistrement et autres frais et 
émoluments généralement quelconques auxquels l'ad-
judication donnera lieu. 

Paiement du Prix 

Le prix sera payable dans le délai de deux mois 
et 15 jours du jour de l'adjudication, avec les int6itts 
à 5% l'art. 

Mise à Prix 
L'adjudication aura lieu sur la 

mise à prix de L500.000 francs en sus 
des charges, ci  	1.500.000 » 

Hypothèques légales 
Il. est en outre déclaré conform6ment aux articles 

697 et 601 du endo dA. ProediteC 	que eua ceux 
du chef desquels il pourrait ttre prià Inscription sur 
l'immeuble mis en vtnte, pour cause d'hypothèque 
légale, devront requérir cette inscription et la faire 
transcrire au 13ureau des flypothéques de Monaco 
avant la transcriPtion du Jugement d'adjudication. 



Titres frappés d'opplsitten. 

  

   

Exploit de Ma 3ean-.1. Marquet, huissier à Monaco, en 
date du 7 février 1950. Douze obligations de dik livres de la 
société anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Alfatiers 
à Monaco, portant les nuttéros 5,811, 18678à 18.681, 
18.687, 44.981 à 44.984, 45.060, 45.850. 

Suivant exploit de Me Jean -J. Marquet, huissier à MO-
naco en date du 22 juin 1950. Neuf bons du Trésor portant 
les numéros 1.791.120 BIDS 1947, 2.110.668 BTDU 1947, 
631.036 BTDT 1947, 00.650.466 BTDT 1947, 02110,679 
BTDU 1947, 02,624.877 DTDU 1948,, 02.624.878 viDu 
048, 03.807.586 BTDU 1948, 0J;807.587 BIDU 1941. 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Menace, 
en date du 21 février 1951. Dix obligations hypothécaires 
de. cinq cents francs, • de• la Société anonyme de l'Hôtel 
Windsor et de ses Annexes, en date du 8 janvier 1929, per 
tant les numéros 7.301 à 7.310, toutes avec coupDil . 

béance du 30 mai 1944. 

Mainlevées d'opposition. 

Exploit de M° Jeand. Marquet, huissier à Monaco, 
en date du 29 juin 1950, Quatre-vingt-seize actions do la 
scc16t6 du Madal portant les numéros 155.915 à 153.920, 
14.431 à 14.510, 154.881 à 154.890. tt cent obligations de 
une Livre portant les numéros 101 à 110, 161 à 110, 211à 
220, 251 à /60, 271à 280, 291à '300,311 à 520, 321 à330, 
341 à 350, 381 à 390. 

Titres franglég de déchéance. 

Néant. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 

Le aérant Pierre MOSSO. 

La Collection 1950 
DU 

JOURNAL DE MONAC 
préà-eniée (40114 belle reliure, litre or 

en oeil& à 

L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 
au Prix de 3.100 francs 

IVVV›,""\-1\/\/•"■,,,,,,,,w. 

Lundi 21 Mai 1951 

  

JOURNAL PÉ môNAce) 

 

      

• Fait et rédigé par l'avocat-défenseur poursuivant 
soussigné. 

Monaco, le 10 mai 1951. 

Signé : V. RAY13AUDI. 

Pour tous renseignements et les charges et condi-
tions de l'adjudication, consulter le cahier des char-
ges au Greffe Général de la Principauté de Monaco, 
où il est déposé. 

Enregistré à Monaco, le 10 mai 1951, fol. f 14, 
V.C. 2. 

Reçu vingt-cinq francs. 
Le Receveur, 

signé : 

S. E. 	I. A. 
Société Anonyme au Capital de 7.285.000 francs 

Avenue des Pécheurs, Monaco 

AVIS 

Les actionnaire§ de la S.A.M. « 	», au 
capital social de 7.285.000 francs, dont le siège social 
est à Monaco, avenue des Pêcheurs, réunis en assem-
blée générale extraordinaire le lundi 30 avril 1951 
ont décidé, malgré la perte de plus de trois quarts du 
capital social, de continuer la société et ce, en vertu 
de l'article 27 des statuts. 

Le Conseil d'Administration. 
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Lundi 21 Mal lest 
Le.11.101..01101.01.11111 1,11.11,elbe111........1M.1,41.411. 

LES EDITIONS 

DE L! IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 

RECUEIL 
DES 

LOIS USUELLES 
DE LA 

PRINCIPAUTÉ DE MONACO 

En 3 volumes de 1000 pages environ 
Présentés sous une robuste et élégante reliure mobile 

en trois teintes au choix 
Prix de vente : 15.000 francs, frais de port en sus 

Payables : 

8.000 francs à la remise du premier volume 

• LIVRABLE A LA COMMANDE 

3.500 francs au second 

• 3.600 francs au troisième 

Mise'  à jour périodique début Mai 
et Ninvamheb de chaque année 

•imprimes Natio/el* de Mame 1951• 
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